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Académie des sciences d’outre-mer 

Rapport d’activité 2025 

 

Introduction 

L’Académie des sciences d’outre-mer est un établissement public administratif dépendant du 

Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Espace. À ce titre, son financement lui 

est fourni, pour l’essentiel, par son ministère de tutelle, dans le cadre d’un contrat quinquennal, signé en 

2021 et portant sur la période 2022-2026. Ce contrat s’organise autour de cinq axes : 

1. Développer le rayonnement de la bibliothèque de l’Académie : depuis 2021, cette bibliothèque 

a obtenu le label collection d’Excellence CollEx-Persée ; 

2. Organiser l’accueil des chercheurs et multiplier les travaux de recherche ; 

3. Diversifier les formats des séances et s’ouvrir à de nouveaux publics ; 

4. Développer la communication ; 

5. Préparer un programme de manifestations scientifiques et de déplacements dans le cadre des 

« Entretiens de l’Outre-mer » notamment. 

Ce contrat, au premier lieu, assure le fonctionnement de l’Académie. Entre 2022 et 2026, celle-ci a 

organisé plus de 125 séances, dont 84 séances statutaires du vendredi, 24 Jeudis de La Pérouse et 17 

séances exceptionnelles. Ce fonctionnement s’est intensifié avec le temps : 21 séances en 2022 et 2023, 

28 en 2024, 28 en 2025 et 27 en 2026. En outre, la communication s’est renforcée (site Web 

régulièrement alimenté, chaîne YouTube, visioconférences régulières, réseaux sociaux). S’y ajoute une 

production scientifique accrue, avec plus de 200 ouvrages et articles recensés en 2024 et 2025. C’est 

pourquoi une demande de contractualisation a été adressée au Ministère de l’Enseignement Supérieur, 

de la Recherche et de l’Espace pour la période quinquennale 2027-2031. Cette demande s’effectue dans 

un contexte très difficile, de contraction marquée des budgets et, possiblement, de remise en cause du 

processus de contractualisation. 

 

1. L’ACADÉMIE DES SCIENCES D’OUTRE-MER : UNE ACTIVITÉ SOUTENUE 

En 2025, l’Académie des sciences d’Outre-mer a mené à bien un important programme de séances 

statutaires. Celles-ci ont été complétées et étayées par des séances exceptionnelles, ainsi, et surtout, que 

par des manifestations académiques visant à renforcer l’implantation internationale de l’ASOM. 

1.1. Un programme de séances statutaires organisé autour d’une thématique annuelle 

profondément actuelle 

Ce programme de séances statutaires s’est articulé autour d’une thématique d’un intérêt évident : 

« La reconfiguration de l’ordre international ». Cet intérêt a conduit à la reconduire pour 2026. En 2025, 

ont été abordés, ainsi, au cours des séances successives, les thèmes suivants : 



2 

1. « La faim en Afrique » (31 janvier) ; 

2. « Les impératifs internationaux de santé » (21 mars) ; 

3. « La valorisation du patrimoine et la coopération muséale en Afrique » (4 avril) ; 

4. « 100e Anniversaire de la mort de Charles Mangin » (23 mai) ; 

5. « Le Sud global » (20 juin) ; 

6. « Le Pacifique Sud et l’Outre-mer français » (26 juin) ; 

7. « Le projet francophonie entre les deux sommets de Villers-Cotterêts et de Siem-Reap 

(aujourd’hui déplacé à Phnom-Penh) » (4 juillet) ; 

8. « La démographie et son impact sur les relations Nord-Sud » (26 septembre) ; 

9. « L’Afrique australe face aux défis du XXIe siècle, et la génération d’avenir des DROM-

COM » (3 octobre) ; 

10. « Les reconfigurations mondiales en matière de stratégie militaire » (10 octobre) ; 

11. « Les rapports entre modes de pensée traditionnels et modernité » (7 novembre) ; 

12. « L’héritage de Gérard Conac : État de droit, démocratie, droits de l’homme » 

(21 novembre) ; 

13. « Le bilan des trois conventions de Rio : diversité biologique, désertification, changements 

climatiques, 33 ans après » (5 décembre) ; 

14. Remise des prix de l’Académie (Prix : Luc Durand-Réville, Albert Bernard, La Renaissance 

Française, Paul Bourdarie, Robert Cornevin, Paul Bouteiller, Auguste Pavie, Hubert 

Lyautey, Madame et Monsieur Louis Marin, Robert Delavignette, Prix d’Encouragement à 

la recherche destiné aux docteurs de l’enseignement supérieur) et, à titre exceptionnel, du 

prix Boutros Boutros Ghali honorant des travaux ayant contribué à la Paix. 

 

1.2. Des séances exceptionnelles : 

S’y ajoutent des séances exceptionnelles. Il s'agit en premier lieu, de deux évènements majeurs : 

1. « Hommage à notre éminent ami et membre associé Boualem Sansal » (11 avril) ; 

2. « Installation de Sa Majesté Samdech Preah Bat Norodom Sihamoni, Roi du Cambodge, en 

qualité de membre associé de l’Académie » (14 décembre). 

En second lieu, notre Académie a organisé des séances d’actualité, intitulées « Les Jeudis de la 

Pérouse » et, comme les séances statutaires, se déroulant de 15 heures à 17 h 30. Ces « Jeudis de la 

Pérouse » ont abordé les thèmes suivants : 

1. « Jeux d’eau en Afrique » (18 mars, avec la participation active d’étudiants de l’université 

de Nantes et de l’Institut Catholique de Paris). Cette séance a traité de la question des usages 

et du droit de l’eau en Afrique. 

2. « La contribution de la France aux défis du développement » (27 mars) ; 

3. « Les Océans » (3 avril avec une conférence d’Olivier Poivre d’Arvor) ; 

4. « L’Afrique face au changement climatique » (15 mai) ; 

5. « Deng Xiaoping » (présentation d’ouvrage de J.P. Cabestan, 22 mai) ; 

6. « La mission sur la reconstruction de Mayotte » (25 septembre) ; 

7. « Les Outre-mer français entre identités locales, héritages coloniaux et intégration régionale 

et locale » (6 novembre) ; 

8. « Présentation du rapport du groupe de travail Afrique France », groupe organisé au sein de 

l’ASOM (20 novembre) ; 

9. « Rapport de la mission parlementaire sur l’avenir de la Francophonie » (17 décembre). 
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1.3. Des manifestations académiques visant à une meilleure insertion internationale 

À travers son programme les Fontes Africanae Historiae, l’Académie des sciences d’outre-mer 

participe pleinement à l’activité de l’Union Académique Internationale (UAI). Elle a publié en co-

édition avec Geuthner six volumes savants, dont en 2025, l’ouvrage collectif Le comte Maurice 

Benyowsky ou le rêve d'un royaume malgache. Recueil de documents (1774-1786). 

En collaboration avec l’Académie Internationale d’Histoire des Sciences et l’UAI, l’Académie 

des sciences d’Outre-mer a organisé une session du Congrès International d’histoire des sciences et de 

la technologie de Dunedin (Nouvelle-Zélande), du 29 juin au 6 juillet 2025. L’ASOM a pris en charge 

l’organisation, dans ses locaux parisiens, le 11 mars 2025, d’une conférence préparatoire. Le thème de 

la session s’intitulait ainsi : « Les représentations de la Nature dans les sociétés préindustrielles ». Cette 

session de Dunedin doit donner lieu, en 2026, à la publication du volume 2 de la collection Les Cahiers 

de Mondes et Cultures, produite par l’ASOM. 

 Le volume 1 de cette collection sera issu, quant à lui, du colloque « Le Nouvel Ordre Mondial », 

co-organisé par l’ASOM et son équivalente Belge, l’Académie royale des sciences d’outre-mer 

(ARSOM). Il paraîtra en 2026 et sera dédié à Roland Pourtier, ancien Président de l’ASOM, décédé au 

cours du colloque précité. Un troisième volume, programmé pour 2027, naîtra du cycle de séminaires 

consacré à l’Outre-mer français, dont les séances se sont déroulées en 2025 (le 25 septembre, le 

6 novembre et le 18 décembre). Dans le même ordre d’idées, Raoul Delcorde, membre associé de 

l’ASOM et membre titulaire de l’ARSOM, nous a présenté, le 12 décembre, une conférence sur la 

« médiation diplomatique internationale ». 

 

Parmi les autres activités notables de l’Académie, notons les évènements suivants : 

1. Journée d’étude sur « Les relations franco-ivoiriennes » (11 mars), organisée en partenariat 

avec l’Ambassade de la Côte d’Ivoire et sous la présidence de Son Excellence 

l’Ambassadeur ; 

2. Séance franco-sénégalaise sur « l’Actualité de Mamadou Dia », en collaboration avec la 

Fondation Mamadou Dia de Dakar (9 avril) ; 

3. Un séminaire de recherche consacré à « 25 ans de la déclaration de Bamako » (3 juillet). 

 

S’y sont ajoutés des partenariats avec l’hebdomadaire Le Point autour du thème « Les Outre-mer 

aux avant-postes » (30 janvier) et avec Fraternité Afrique sur « la Coopération Universitaire » (13 mars) 

et « la Coopération culturelle française avec l’Afrique subsaharienne » (27 novembre). Parmi les 

évènements notables, il convient de signaler l’accueil, dans les locaux de l’ASOM de deux expositions : 

« Masques de feuilles en pays bwaba » et « sécurité et souveraineté alimentaire », tenues respectivement 

du 10 octobre au 4 novembre et du 7 au 17 novembre. 

 

2. L’ACADÉMIE DES SCIENCES D’OUTRE-MER : DES RESSOURCES LIMITÉES 

POUR DES PROJETS AMBITIEUX, MAIS CIBLÉS 

Ces activités nombreuses ont été menées à bien, malgré des ressources limitées. 

2.1. Des ressources limitées 

L’Académie bénéficie d’une dotation d’État (subvention pour charges de service public) d’un 

montant de 353.173 €, destinée à deux missions principales : 
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- 1. bibliothèque et documentation ; 

- 2. diffusion des savoirs. 

À cette dotation d’État s’ajoutent 35 000 € de ressources propres, soit a minima 10 % de ses 

ressources totales. 30 000 € viennent des dons des académiciens (ordinaires, donateurs, bienfaiteurs), le 

solde étant fourni par des ventes d’ouvrages (notamment la revue Mondes et Cultures). 

 

2.2. Malgré tout, des réalisations significatives 

Malgré tout, l’Académie des sciences d’outre-mer est parvenue à des réalisations significatives. En 

premier lieu, l’ASOM a achevé, en 2025, les travaux de rénovation de son troisième étage. Il est 

désormais possible d’y tenir des réunions en visioconférences dans deux des salles de ce même étage : 

Salle Pierre Gény, susceptible d’accueillir 20 à 30 personnes, salle de réunion de Bureau, pour 7-8 

personnes. En deuxième lieu, l’ASOM a développé sa communication numérique, grâce à une présence 

sur les réseaux sociaux (LinkedIn, Instagram, Facebook, TikTok). 

 

En troisième lieu, il a été possible de rénover en profondeur la revue Mondes et Cultures. Celle-ci 

s’est transformée, en 2024, en une revue trimestrielle à comité de lecture, soit trois numéros annuels 

(l’ASOM comptant trois trimestres actifs sur quatre). Depuis 2024, la revue Mondes et Cultures est 

passée au format électronique, la part des exemplaires en format papier a été beaucoup réduite (de 300, 

puis 200 exemplaires à 65), ce qui permet une économie substantielle en papier et coûts d’impression, 

ainsi qu’une diffusion plus aisée, via les plateformes Cairn et EPSCO, avec lesquelles les discussions 

sont en cours. Un autre appui à la diffusion de nos travaux concerne la création d’une collection HAL 

(698 documents consultés 760 fois)1. Enfin, l’Académie est passée d’un annuaire papier à un annuaire 

électronique, avec maintien résiduel pour les besoins du service d’exemplaires papier. 

 

En quatrième et dernier lieu, l’Académie des sciences d’outre-mer s’est engagée dans une politique 

de conservation préventive de ses fonds. En effet, la bibliothèque Houphouët-Boigny conserve 5 000 

photographies, dont l’identification et la datation sont assez souvent malaisées, 357 cartes, de nombreux 

objets, affiches, gravures, médailles et tableaux (ceux-ci au nombre de 35), dont l’inventaire est en cours. 

Il convient d’y ajouter des manuscrits anciens (à l’instar de manuscrits sorabe malgaches, qui ont fait 

l’objet d’une publication critique partielle dans notre collection des Fontes Africanae Historiae). Enfin, 

notre Académie dispose de plus de 8 000 photographies sur plaque de verre, datant de la fin du 

XIXe siècle et ayant fait l’objet d’une numérisation, soutenue via le mécénat. 

 

2.3. Une stratégie d’avenir, mais des contraintes lourdes 

Soucieuse de poursuivre sa modernisation et son développement, l’Académie des sciences d’outre-

mer a défini trois axes prioritaires de dépenses. Elles concernent pour l’essentiel la valorisation et la 

diffusion des activités de l’Académie. Il s’agit d’opérer une refonte du site de l’Académie (environ 

200 000 € de dépenses), de renouveler notre Système Intégré de Gestion de Bibliothèque (SIGB) devenu 

obsolète (environ 200 000 € également), de mener à bien le catalogage des mémoires du CHEAM 

                                                           
1 HAL est une base de données utilisée par les bibliothèques universitaires permettant un open access aux travaux 

des chercheurs français et étrangers, tout en préservant les droits de propriété intellectuelle des auteurs et des 

éditeurs. 
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(Centre des hautes études sur l'Afrique et l'Asie modernes) 2. Il reste 3807 documents à traiter. Par 

ailleurs ce fond exceptionnel, est à 90 % détenu par nous, le 10 % restant étant déposé aux Archives 

nationales d’outre-mer à Aix-en-Provence. Une ANR pourrait être montée en partenariat afin de traiter 

ce fond. Afin de mener à son terme le catalogage complet des fonds, il conviendrait de réunir 20 000 €. 

Parmi les autres travaux à prévoir, citons encore le traitement des fonds Raymond Decary (1891-1973), 

portant sur Madagascar (environ 20 000 €), la numérisation des dossiers des académiciens (environ 

50 000 €), le dépoussiérage des rayonnages du niveau N-1 de la bibliothèque (20 000 € environ). Enfin, 

et surtout, il est devenu urgent de moderniser l’outil comptable dont dispose l’Académie. 

 

Ces projets répondent à des nécessités cruciales, mais ils doivent se concilier avec les nécessités 

affectant le bâtiment dans lequel sont établies et l’Académie et sa bibliothèque. Il s’agit des travaux 

suivants : 

1. Mettre fin aux infiltrations du quatrième étage en réalisant des travaux d’étanchéité ; 

2. Rénover nos réseaux électriques ; 

3. Mettre en place des mesures d’économie d’énergie ; 

4. Réaménager les réseaux informatiques ; 

5. Installer un système de vidéo-surveillance afin de sécuriser le site. 

On l’aura compris, l’Académie, si elle veut affronter le nouveau siècle, ne peut faire l’économie de 

sa modernisation, du rajeunissement de ses membres et de son ouverture nationale et internationale. 

 

Dominique BARJOT 

Secrétaire perpétuel 

 

                                                           
2 Créé en 1936 sous la dénomination de Centre de hautes études d’administration musulmane, le CHEAM fut par 

la suite rebaptisé Centre des hautes études sur l’Afrique et l’Asie modernes jusqu'à sa suppression en 2000. 


